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Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-06-22-00004

Arrêté  relatif à la restauration de la Clauge à

Chissey-sur-Loue, Chatelay, Germigney et

Santans
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2021-06-22-002

portant accord sur déclaration au titre 
du Code de l’environnement 

relatif à la restauration de la Clauge 

Communes de Chissey-sur-Loue, Chatelay,
Germigney et Santans

Le Préfet du Jura

Vu le Code de l'environnement ;

Vu les articles R.214-1 et suivants relatifs aux procédures d'autorisation et de déclaration en application du
L.214-3 du Code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT 

Vu l’arrêté du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
du  bassin  Rhône-Méditerranée  (SDAGE  2016-2021)  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de  mesures
correspondant ;

Vu l’arrêté du 7 décembre 2015 portant approbation du plan de gestion des risques d'inondation du bassin
Rhône-Méditerranée (PGRI 2016-2021) ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2021-03-24-001  du  30  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Jean-Luc IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté  n° 2021-04-01-001 du 1er avril 2021  portant subdélégation de signature de Monsieur le directeur
départemental des territoires du Jura ;

Vu le dossier de déclaration de travaux déposé le 18 janvier 2021 et complété le 29 avril 2021 par l’ONF –
Agence  du  Jura  –  En  Bercaille  –  39000  LONS-LE-SAUNIER  –  représenté  par  son  directeur,  M.  Florent
DUBOSCLARD – enregistré sous le n° 39-2021-00004 et relatif à la restauration de la Clauge sur les communes
de Chissey-sur-Loue, Chatelay, Germigney et Santans ;

Vu l’avis favorable de l’OFB en date du 24 février 2021 ;

Vu l’avis de l’animatrice Natura2000 en date du 28 mai 2021 ;

Considérant que le projet répond aux dispositions de la directive cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000
visant à l’atteinte du bon état écologique à l’échéance 2021 ;

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/6
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Considérant que les travaux envisagés s’inscrivent pleinement dans le cadre du SDAGE ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura ;

A R R Ê T E

Article 1er : objet de l’accord 

L’ONF peut, dans les conditions fixées au présent article, effectuer les travaux de restauration de la Clauge sur
les communes de Chissey-sur-Loue, Chatelay, Germigney et Santans.

L’objectif  du projet de restauration de la Clauge, apicale et médiane, est d’allonger notoirement la durée de
l’hydropériode du cours d’eau, sinon à la rendre à nouveau pérenne. Il vise également à reconstituer et à étendre
les zones humides forestières associées au cours d’eau, actuellement en cours de banalisation.

Le projet sera réalisé en 3 tranches de travaux annuels.

Ces travaux peuvent être réalisés au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement et
correspondent à la rubrique suivante de la nomenclature :

3.3.5.0 : Travaux, définis par un arrêté du ministre chargé de l'environnement, ayant uniquement pour objet la
restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet
objectif (Déclaration). - Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités des
milieux aquatiques relevant de la rubrique.

Article 2 : localisation des travaux

Le projet de restauration concerne les parties apicales et médianes de la Clauge depuis l’aval du bois du Baron
jusqu’au gué de la route forestière Gilardoni sur un linéaire de 13 km.

Les communes riveraines concernées sont, d’amont en aval, les suivantes :
Chissey-sur-Loue
Chatelay
Germigney
Santans

La localisation des travaux est indiquée sur la carte ci-après :
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Article 3 : prescriptions particulières

1 – Dispositions générales

L’ensemble des travaux concernés par le présent arrêté est réalisé selon le descriptif technique et les plans du
dossier de déclaration de travaux présenté par l’ONF, en tout ce qui n’est pas contraire au présent arrêté.

En tout état de cause, toutes les dispositions sont prises par le pétitionnaire pour réduire les incidences de
l’opération sur l’eau et les milieux aquatiques.

Les  prescriptions  sont  intégrées  dans  les  cahiers  des  clauses  techniques  particulières  des  dossiers  de
consultation des entreprises et le présent arrêté est notifié par le pétitionnaire à son maître d’œuvre et aux
différentes entreprises intervenant sur le chantier.

2 – Dispositions particulières en phase travaux

2.1- Prévention et traitement des pollutions accidentelles

Toutes les mesures et tous les moyens sont pris pour prévenir et traiter l’effet d’une pollution accidentelle des
eaux superficielles ou souterraines.

2.2- Prescriptions pour les travaux

2.2.1 : principes généraux

– les travaux sont réalisés, de manière sélective, sur les secteurs identifiés dans le dossier de déclaration,
afin de respecter les équilibres biologiques ;

– les  engins  sont  adaptés  aux  sols ;  ils  arrivent  propres  sur  le  chantier  afin  de  ne  pas  disséminer
d’espèces exotiques envahissantes sur le site.

– toutes  les  précautions  sont  prises  afin  de  ne  pas  générer  de  pollution  des  eaux  superficielles  ou
souterraines par rejet d’huiles, hydrocarbures ou autres substances indésirables ;

– chaque véhicule est équipé d’un kit de dépollution complet et valide afin de pouvoir intervenir en cas de
fuite d’huile ou de carburant. ;

– des aires de stockages sont mises en place à l’abri des ruissellements, et des aires de stationnement
d’engins hors zones inondables. Le plein de carburant des véhicules est fait sur zone étanche adaptée,
un kit de dépollution est présent dans chaque véhicule. 

– les travaux sont réalisés en période sèche : fin août à fin octobre ;
– utilisation de matériaux issus du site uniquement.

2.2.2 : travaux cours d’eau :

– les travaux ont lieu uniquement en période d’assec des cours d’eau ;

– concernant l’aménagement, confortement des passages à gué : ils sont renforcés à l’aide de dalles et
pierres plates imbriquées ménageant une goulotte dont l’altitude est celle du fond actuel. L’épaisseur de
l’empierrement ne dépasse pas 20 cm, et la goulotte est pratiquée en réalisant une fouille au centre du
gué qui constitue un fond de forme surbaissé.

3 – Préconisations au titre de Natura 2000 

Avant le début de chacune des tranches de travaux, un repérage est réalisé par un ornithologue afin de s’assurer
de l’absence de nid de Cigogne noire dans une bande de 300 mètres de chaque côté du lit actuel de la Clauge.
Dans le cas où un nid occupé par cette espèce est découvert dans ce périmètre, il est signalé au correspondant
« Cigogne noire » du réseau avifaune de l’ONF.
Parallèlement, les travaux sont reportés, dans ce secteur de 300 m de rayon, jusqu’à l’émancipation des jeunes,
qui advient au plus tard entre le milieu et la fin du mois d’août.

Pendant les travaux, après chaque épisode pluvieux susceptible d’humidifier suffisamment les sols pour remplir
d’eau les dépressions et  ornières,  les voies empruntées par  les engins de chantier  sont  systématiquement
inspectées.
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Au cas où des Sonneurs à ventre jaune y sont découverts, un contournement de leur site de ponte ou de
développement est  d’abord envisagé ;  quand cette solution apparaît  impossible ou trop difficile  à mettre en
œuvre, ils sont déplacés en suivant la procédure et les modalités préconisées par la DREAL.

Il est par ailleurs conseillé de prendre l’attache de la DREAL, service espèces protégées afin de fixer les règles
en cas de découverte d’espèces en phase travaux.

Les arbres à gîtes potentiellement favorables aux chiroptères et oiseaux cavicoles sont localisés et marqués afin
de ne pas les abattre.

4 – Suivi après travaux 

Synthèse des suivis qui sont réalisés :
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Ces suivis sont complétés par les investigations suivantes :

Concernant l’effacement du seuil de l’étang du Sauget, l’état initial est complété et sert de base pour les
suivis après travaux : relevés botaniques, inventaire batraciens, suivi thermique amont et aval, analyse
de la communauté benthiques et inventaire piscicole.

Le déclarant peut débuter les travaux dès réception de cet arrêté, sous réserve de :

- prévenir le service en charge de la police de l’eau de la DDT (JOUAN Emilie – tél. 03 84 86 80 87)
- prévenir l’agent technique de l’OFB du secteur (M. BARBIER Manuel – tél. 06.72.08.13.35) au moins 8
jours avant le début des travaux, afin qu'il prescrive, le cas échéant, une pêche électrique. Si une pêche
électrique était nécessaire, elle serait à la charge du déclarant.
- faire valider par l’agent technique de l’OFB une éventuelle réduction ou modification de la période de
frai retenue.

Article 4 : respect des autres réglementations 

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.
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Article 5: réserve du droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il appartiendra au pétitionnaire d'obtenir auprès
des propriétaires les autorisations nécessaires à la réalisation de tout ou partie des travaux.

Article 6 : publication et information des tiers

La présente décision sera affichée dans les mairies des communes concernées pendant au moins un mois et au
moins  10  jours  avant  le  début  des  opérations.  Elle  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Jura et sur le site internet des services de l’Etat dans le Jura. 

Article 7 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Jura et le directeur départemental des territoires du Jura sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire.

Une copie conforme du présent arrêté sera adressée à :

– Messieurs les maires des communes de Chissey-sur-Loue, Chatelay, Germigney et Santans ;
– Monsieur le chef du service départemental de l’OFB du Jura ;
– Monsieur le président de la fédération du Jura pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Lons-le-Saunier, le 22 juin 2021

Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,
La cheffe du service de l'eau, des risques, 

de l'environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Recours contentieux :
Tribunal administratif de Besançon
30, rue Charles Nodier
25 044 BESANCON Cedex

Ainsi que prévu à l’article L.214-10 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée à la juridiction
administrative (tribunal administratif  de Besançon) dans les conditions prévues à l’article R. 514-3-1 du même code à
savoir :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés
aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de
ces décisions. 

– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°    2021-06-23-002

portant mesures temporaires de restriction de la naviga-
tion dans le cadre des festivités du 14 juillet 2021

à  Rochefort-sur-Nenon
sur le canal du Rhône au Rhin 

Le Préfet du Jura

Vu le Code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatifs aux manifestations nautiques et A 4241-
26 relatifs aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 31 juillet 2017 portant règlement particulier de police de la navigation intérieure sur
l’itinéraire canal du Rhône au Rhin branche sud ;

Vu le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d’interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2021-03-24-001 du 30 mars  2021  portant  délégation de signature à  M.  Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021-04-01-001 du 1er avril 2021  portant subdélégation de signature de M. Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu la demande du 10  juin 2021, par laquelle la commune de Rochefort-sur-Nenon sollicite l’autorisation d’organi-
ser les festivités du 14 juillet 2021, sur le canal du Rhône au Rhin, du point kilométrique 25,829 au point kilomé-
trique 26,400 rive gauche du canal du Rhône au Rhin sur la commune de Rochefort-sur-Nenon ;

Vu l’avis des Voies Navigables de France du 21 juin 2021 ;

Considérant que le préfet du département exerce les compétences qui lui sont dévolues en  matière de police de
la navigation intérieure ;

Considérant que la manifestation est susceptible d’entraver la navigation, et qu’elle nécessite des mesures pres-
criptives de la navigation ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura,

ARRETE :

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/3
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Article 1er : Cette autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire
d’obtenir les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations.

La commune de Rochefort-sur-Nenon est autorisée à organiser les festivités du 14 juillet 2021 de 19h00 à 0h00
sur le canal du Rhône au Rhin du point kilométrique 25,829 au point kilométrique 26,400 sur la commune de
Rochefort-sur-Nenon

Article 2     : Mesures temporaires  

1/ Interruption de la navigation
La navigation sur le canal du Rhône au Rhin sera interrompue du point kilométrique 25,829 au point kilométrique
26,400, le 14 juillet 2021 de 19h00 à 00h00, conformément aux dispositions de l’article R 4241-38 du code des
transports afin de permettre le tir de feux d’artifice.

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux des forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des
organisateurs de la manifestation.

2/ Interdiction de stationnement
Le stationnement sur le canal du Rhône au Rhin sera interdit du point kilométrique 26,143 (amont du barrage) au
point kilométrique 26,400 le 14 juillet 2021 de 18h00 à 00h00 en rive gauche.

Article 3     : Report de la manifestation  

Les  mesures  temporaires  de  navigation  précisées  à  l’article  2  pourront  être  reportées,  dans  les  mêmes
conditions, le 15 juillet 2021 en cas de non déroulement des évènements du 14 juillet 2021.

Article 4     : Suspension de l’autorisation  

La présente autorisation sera suspendue dès lors qu’un avis à la batellerie « arrêt de navigation pour cause de
crue » sera émis pour la période considérée.

Article 5 : Responsabilité

La  responsabilité  du  gestionnaire  du  DPF  sera  totalement  dégagée  en  cas  d’accident  ou  d’incident,  le
pétitionnaire étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 6     : Obligations d’information  

Le  demandeur  devra  se  conformer  aux  prescriptions  diffusées  par  avis  à  la  batellerie,  en  particulier  pour
connaître  les  conditions  de  navigation.  Il  pourra  prendre  connaissance  des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site
www.vnf.fr ou contacter la subdivision de Voies navigables de France territorialement compétente.

Article 7 : Information usagers

L’information des usagers de la voie d’eau de cette mesure temporaire se fera par l’intermédiaire de Voies
Navigables de France au titre des avis à la batellerie.
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Article 8      : Exécution  

M. le sous-préfet de Dole, M. le directeur départemental des territoires du Jura, Mme la directrice territoriale
Rhône-Saône de voies navigables de France, M. le maire de la ville de Rochefort-sur-Nenon, M. le chef du
service  départemental  d'incendie  et  de  secours  du  Jura  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Jura, et dont
une copie conforme sera adressée à chacun ainsi qu’à l’organisateur.

Fait à Lons-le-Saunier, le 23 juin 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires

et par subdélégation,
la cheffe du service de l’eau, des risques,

de l’environnement et de la forêt

                    Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours :

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A
cet effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.
Il  peut également,  dans ce délai,  saisir  d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la
préfecture 39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique (Ministère de la transition écologique et solidaire  246
Boulevard Saint-Germain, 75007 Paris)
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la
réponse.
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°   2021-06-22-001
portant mesures temporaires de restriction de la naviga-
tion dans le cadre du déroulement de la manifestation 

« triathlon de Dole » le 11 juillet 2021
sur le canal du Rhône au Rhin et le canal Charles Quint

Le Préfet du Jura

Vu le Code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatifs aux manifestations nautiques et A 4241-
26 relatifs aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 31 juillet 2017 portant règlement particulier de police de la navigation intérieure sur
l’itinéraire canal du Rhône au Rhin branche sud ;

Vu le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d’interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2021-03-24-001 du 30 mars  2021  portant  délégation de signature à  M.  Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021-04-01-001 du 1er avril 2021  portant subdélégation de signature de M. Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu la demande du 15 mai 2021 reçue par courriel le 31 mai 2021, par laquelle l’association DOLE TRIATHLON
AQUAVELOPODE représentée par M. Damien FAVRE-FELIX, sollicite l’autorisation d’organiser l’épreuve de na-
tation du triathlon de Dole, le 11 juillet 2021 sur le canal du Rhône au Rhin, du point kilométrique 18,600 au point
kilométrique 19,409 et sur 600 m du canal Charles Quint, sur la commune de Dole ;

Vu les avis des Voies Navigables de France des 15 et 21 juin 2021 ;

Considérant que le préfet du département exerce les compétences qui lui sont dévolues en matière de police de
la navigation intérieure ;

Considérant que la manifestation est susceptible d’entraver la navigation, et qu’elle nécessite des mesures pres-
criptives de la navigation ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura,

ARRETE :

Article 1er : Cette autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire
d’obtenir les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations.

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/3
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L’association DOLE TRIATHLON AQUAVELOPODE, représentée par M Damien FAVRE-FELIX, est autorisée à
organiser sur le canal du Rhône au Rhin et le canal Charles QUINT l’épreuve de natation du triathlon de Dole  le
11 juillet 2021 de 09h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h15  du point kilométrique 18,600 au point kilométrique
19,409 et 600 m sur le canal Charles Quint commune de Dole.

Le responsable opérationnel de la manifestation est M Damien FAVRE-FELIX qui devra être joignable à tout
moment au numéro suivant : 06.74.98.27.27.

Il est précisé que cette épreuve n’est autorisée que dans les limites strictes des jours et heures indiqués, à
l’exclusion de toute autre période, y compris pour les entraînements.

Article 2 : Mesures temporaires

1/ Interruption de la navigation
En dehors des participants à cette manifestation, la navigation est interdite sur le canal du Rhône au Rhin du
PK 18.600 au PK 19.409 et sur 600 m du canal Charles Quint le 11 juillet 2021 de 09h30 à 11h30 et de 14h00 à
16h00 conformément à l’article   R 4241-38 du code des transports  afin de permettre  le déroulement de la
manifestation.
Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux des forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des
organisateurs de la manifestation.

2/ Limitation de vitesse
En termes de limitation de vitesse pour les bateaux de sécurité,  il  devra être  fait  application du règlement
particulier de police du canal du Rhône au Rhin.

3/ Interdiction 
Les participants aux épreuves de natation ne devront pas évoluer dans le chenal en dehors des heures prévues
pour ces épreuves.

4/ Interdiction de stationnement
Le  stationnement  des  embarcations  sera  interdit du  point  kilométrique  18,600  (aval  passerelle)  au  point
kilométrique 18,830 (ponton location bateaux électriques) le 11 juillet 2021 de 8h30 à 11h30 et de  14H00 à
16H00 en rive gauche du canal du Rhône au Rhin.

Article 3 : Report de la manifestation

Il  appartient  à l’organisateur  de prendre la décision d’annuler,  de retarder  ou d’interrompre la manifestation
nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les
garanties de sécurité souhaitables. C’est le cas notamment si certains moyens prévus pour assurer la sécurité
des participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions météorologiques sont ou deviennent
défavorables, compte tenu des caractéristiques des embarcations engagées.

Article 4 : Suspension de l’autorisation

La présente autorisation sera suspendue dès lors qu’un avis à la batellerie « arrêt de navigation pour cause de
crue » sera émis pour la période considérée.

Article 5 : Installations techniques et balisage

Les différentes installations techniques et  le balisage du circuit  qui  sont  installés dans le chenal navigable,
pourront être mis en place le 11 juillet 2021 à partir de 9h30 et seront enlevés à chaque reprise de la navigation
(11h30 le matin et 16H00 l’après-midi).
Les corps morts servant à maintenir les bouées seront enlevés en même temps que celles-ci.

Article 6 : Sécurité

L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de 2 bateaux de sécurité sur le site. 
Ces 2 bateaux devront être situés, l’un à l’amont de la manifestation, l’autre à l’aval, hors chenal navigable et de
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manière à avoir une bonne visibilité de la navigation.

Article 7 : Environnement

Les lieux devront  être maintenus propres. Le nettoyage de la berge (ramassage et évacuation des détritus,
déchets etc...) sera à la charge du pétitionnaire.
Aucune dégradation (arbres,  végétaux aquatiques,  berges....)  ne sera tolérée et  la réparation de toutes les
dégradations éventuelles constatées sera à la charge du pétitionnaire.

Article 8 : Responsabilité

La  responsabilité  du  gestionnaire  du  DPF  sera  totalement  dégagée  en  cas  d’accident  ou  d’incident,  le
pétitionnaire étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 9: Obligations d’information

Le  demandeur  devra  se  conformer  aux  prescriptions  diffusées  par  avis  à  la  batellerie,  en  particulier  pour
connaître  les  conditions  de  navigation.  Il  pourra  prendre  connaissance  des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site
www.vnf.fr ou contacter la subdivision de Voies navigables de France territorialement compétente.

Article 10: Information usagers

L’information des usagers de la voie d’eau de cette mesure temporaire se fera par l’intermédiaire de Voies
Navigables de France au titre des avis à la batellerie.

Article 11 : Exécution

M. le sous-préfet de Dole, M. le commissaire de police de Dole, M. le directeur départemental des territoires du
Jura, Mme la directrice territoriale Rhône-Saône de voies navigables de France, M. le maire de la ville de Dole,
M.  le  chef  du service  départemental  d'incendie  et  de secours  du Jura  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Jura, et dont une copie conforme sera adressée à chacun ainsi qu’à l’organisateur.

Fait à Lons-le-Saunier, le 22 juin 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires

et par subdélégation,
la cheffe du service de l’eau, des risques,

de l’environnement et de la forêt,

                              
              Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours :

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A
cet effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.
Il  peut également,  dans ce délai,  saisir  d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la
préfecture 39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique (Ministère de la transition écologique et solidaire  246
Boulevard Saint-Germain, 75007 Paris)
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la
réponse.
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°    2021-06-23-001

portant mesures temporaires de restriction de la naviga-
tion dans le cadre des festivités du 13 juillet 2021

à  Dole sur le canal du Rhône au Rhin 

Le Préfet du Jura

Vu le Code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatifs aux manifestations nautiques et A 4241-
26 relatifs aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 31 juillet 2017 portant règlement particulier de police de la navigation intérieure sur
l’itinéraire canal du Rhône au Rhin branche sud ;

Vu le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d’interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2021-03-24-001 du 30 mars  2021  portant  délégation de signature à  M.  Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021-04-01-001 du 1er avril 2021  portant subdélégation de signature de M. Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu la demande du 21 juin 2021, par laquelle le comité des fêtes de Dole sollicite l’autorisation d’organiser les fes-
tivités du 14 juillet 2021, sur le canal du Rhône au Rhin, du point kilométrique 18,600 (passerelle piétonne) au
point kilométrique 19,044 (pont Jean Jaurès) à Dole ;

Vu l’avis des Voies Navigables de France du 21 juin 2021 ;

Considérant que le préfet du département exerce les compétences qui lui sont dévolues en matière de police de
la navigation intérieure ;

Considérant que la manifestation est susceptible d’entraver la navigation, et qu’elle nécessite des mesures pres-
criptives de la navigation ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura,

ARRETE :

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/3
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Article 1er : Cette autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire
d’obtenir les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations.

Le comité des fêtes de Dole est autorisé à organiser les festivités du 13 juillet 2021 sur le canal du Rhône au
Rhin  du point kilométrique 18,600 (passerelle piétonne) au point kilométrique 19,044 (pont Jean Jaurès) à Dole.

Article 2     : Mesures temporaires  

1/ Interruption de la navigation
La navigation sur le canal du Rhône au Rhin sera interrompue du point kilométrique 18,600 (passerelle piétonne)
au  point  kilométrique  19,044 (pont  Jean  Jaurès),  le  13 juillet  2021 de  22h00 à  23h30,  conformément  aux
dispositions de l’article R 4241-38 du code des transports afin de permettre le tir de feux d’artifice.

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux des forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des
organisateurs de la manifestation.

2/ Interdiction de stationnement
Le stationnement sur le canal du Rhône au Rhin sera interdit : 

- du point kilométrique 18,600 au point kilométrique 19,044 (amarrage bateaux Nicols) le 13 juillet 2021 de 8h30
à 00h00 en rive droite du canal du Rhône au Rhin.
- du point kilométrique 18,600 au point kilométrique 19,044 (pont Jean Jaurès port de Dole) le 13 juillet 2021 de
22h00 à 00h00 en rive gauche du canal du Rhône au Rhin.

Excepté pour les bateaux titulaires d’un acte de stationnement permanent, qui eux devront se stationner en
dehors de a zone de tir uniquement entre 22h00 et 00h00 le 13 juillet 2021.

Article 3     : Report de la manifestation  

Les  mesures  temporaires  de  navigation  précisées  à  l’article  2  pourront  être  reportées,  dans  les  mêmes
conditions, le 14 juillet 2021 en cas de non déroulement des évènements du 13 juillet 2021.

Article 4     : Suspension de l’autorisation  

La présente autorisation sera suspendue dès lors qu’un avis à la batellerie « arrêt de navigation pour cause de
crue » sera émis pour la période considérée.

Article 5 : Responsabilité

La  responsabilité  du  gestionnaire  du  DPF  sera  totalement  dégagée  en  cas  d’accident  ou  d’incident,  le
pétitionnaire étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 6     : Obligations d’information  

Le  demandeur  devra  se  conformer  aux  prescriptions  diffusées  par  avis  à  la  batellerie,  en  particulier  pour
connaître  les  conditions  de  navigation.  Il  pourra  prendre  connaissance  des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site
www.vnf.fr ou contacter la subdivision de Voies navigables de France territorialement compétente.
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Article 7 : Information usagers

L’information des usagers de la voie d’eau de cette mesure temporaire se fera par l’intermédiaire de Voies
Navigables de France au titre des avis à la batellerie.

Article 8      : Exécution  

M. le sous-préfet de Dole, M. le commissaire de police de Dole, M. le directeur départemental des territoires du
Jura, Mme la directrice territoriale Rhône-Saône de voies navigables de France, M. le maire de la ville de Dole,
M.  le  chef  du service  départemental  d'incendie  et  de secours  du Jura  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Jura, et dont une copie conforme sera adressée à chacun ainsi qu’à l’organisateur.

Fait à Lons-le-Saunier, le 23 juin 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires

et par subdélégation,
la cheffe du service de l’eau, des risques,

de l’environnement et de la forêt

                             

              Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours :

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A
cet effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.
Il  peut également,  dans ce délai,  saisir  d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la
préfecture 39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique (Ministère de la transition écologique et solidaire  246
Boulevard Saint-Germain, 75007 Paris)
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la
réponse.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

39-2021-06-23-00003

Arrêté portant approbation de l'aménagement

de la forêt communale d' Authume pour la

période 2021-2040
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Arrêté portant modification des statuts de la

communauté de communes Bresse Haute Seille

Préfecture du Jura - 39-2021-06-22-00003 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de communes Bresse Haute Seille 43



Préfecture du Jura - 39-2021-06-22-00003 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de communes Bresse Haute Seille 44



Préfecture du Jura - 39-2021-06-22-00003 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de communes Bresse Haute Seille 45



Préfecture du Jura

39-2021-06-14-00003

Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité

Publique - Captage du puits de Souvans

Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 46



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 47



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 48



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 49



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 50



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 51



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 52



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 53



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 54



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 55



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 56



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 57



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 58



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 59



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 60



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 61



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 62



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 63



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 64



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 65



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 66



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 67



Préfecture du Jura - 39-2021-06-14-00003 - Arrêté prefectoral - Déclaration d'Utilité Publique - Captage du puits de Souvans 68



Préfecture du Jura

39-2021-06-22-00001

avis de concours interne sur titres pour le

recrutement de 4 aides

medico-psychologique/accompagnant éducatif

et social de la fonction publique hospitalière

Préfecture du Jura - 39-2021-06-22-00001 - avis de concours interne sur titres pour le recrutement de 4 aides

medico-psychologique/accompagnant éducatif et social de la fonction publique hospitalière 69



Préfecture du Jura - 39-2021-06-22-00001 - avis de concours interne sur titres pour le recrutement de 4 aides

medico-psychologique/accompagnant éducatif et social de la fonction publique hospitalière 70



Préfecture du Jura

39-2021-06-22-00002

avis de concours interne sur titres pour le

recrutement de 8 aides soignants de la fonction

publique hospitalière

Préfecture du Jura - 39-2021-06-22-00002 - avis de concours interne sur titres pour le recrutement de 8 aides soignants de la fonction

publique hospitalière 71



Préfecture du Jura - 39-2021-06-22-00002 - avis de concours interne sur titres pour le recrutement de 8 aides soignants de la fonction

publique hospitalière 72


